
Cage de contention  
et de traitement
La cage de traitement modèle 2400 contient dans son exécution 
normale une porte cornadis à fermeture manuelle (pour tous 
types de bovins) avec largeur de poitrail réglable et panier de 
retenue de sécurité, ainsi que porte arrière double et attelage 
trois points.
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porte de contention  
réglable

système antirecul  
automatique

double sangle 

treuil pour postérieurs
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Cage de contention  
et de traitement

Équipements en série
 �  support pour antérieurs
 �manivelle pour le treuil de sangles ventrales
 � sangles ventrales avec chaînes
 � tube de fer 42 mm Ø (barre antirecul)
 �  barre de fer 30 mm Ø (pour fixer le  
postérieur lors du parage des onglons)

Équipements en option
 �  cage de contention et de traitement galvanisée
 � sangle de treuil (env. 6 m)
 � treuil pour antérieurs
 �  balance électronique TYP Tru-Test Ezi Weigh 1,  
complète avec unité d’affichage et adaptateur  
réseau, charge utile jusqu’à 3’000 kg, largeur du  
plateau 101 cm
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Avantages
 �  cadre en tubes d’acier carrés de  50 x 50 mm
 �  Sol antidérapant en tôle d’acier
 �  Porte de contention réglable avec commande 
à une main au milieu de la cage

 �  Porte arrière double, commande centrale
 �  4 grandes portes latérales à ouverture vers  
l’avant pour un parage optimal des onglons  
et un bon accès à l’animal

 �  Barre antirecul à glisser
 �  Système d’attelage latéral trois points stable
 � Équipement idéal pour le parage des onglons
 � Double sangle ventrale avec treuil
 � Treuil pour postérieurs

Vous pouvez trouver plus  
d‘informations sur: 

www.krieger-ag.ch/fr/produits

Krieger SA  
Siège Suisse centrale 
Rütmattstrasse 6 
6017 Ruswil 
Tel. 041 496 95 95 
ruswil@krieger-ag.ch

Succursale Suisse romande
Industriestrasse 202 
3178 Bösingen 
Tel. 031 740 60 60 
boesingen@krieger-ag.ch

Succursale Suisse orientale
Murgtalstrasse 18 
9542 Münchwilen 
Tel. 071 947 25 46 
muenchwilen@krieger-ag.ch Une entreprise groupe Krieger
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